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1. OBJET DE LA MODIFICATION 

Le PLU de Bailly a été approuvé le 17 décembre 2012 et a été modifié par voie de 

Déclaration d’Utilité Publique par arrêté préfectoral du 3 février 2014, pour permettre la 

réalisation du projet TGO (devenu Tram 13 Express). Il a ensuite fait l’objet d’une première 

modification approuvée le 17 juin 2014 puis d’une révision « allégée » approuvée le 28 juin 

2016, d’une deuxième modification approuvée le 2 octobre 2018 et enfin d’une troisième 

modification approuvée le 1er juillet 2021.  

La commune de Bailly envisage de lancer une nouvelle procédure de modification de son 

Plan local d’urbanisme (PLU), la modification n° 4, pour permettre notamment la 

réalisation d’une opération de logements locatifs sociaux, la commune étant assujettie à 

l’article 55 de la loi SRU. 

Le territoire urbanisé de la commune de Bailly est fortement contraint par la forêt de Marly 

au nord et le site classé de la Plaine de Versailles au sud et ne dispose donc pas de capacité 

d’extension. Par ailleurs, les possibilités de renouvellement urbain ou de densification des 

espaces urbanisés sont très limitées. 

Aussi, avec la fermeture des bureaux du concessionnaire Mercedes, la commune a vu 

l’opportunité de transformer une partie de la zone d’activité UX, en zone à vocation 

résidentielle UC. En effet, avec le départ de Mercedes, il ne reste plus qu’une seule activité 

dans ce secteur, le garage MOS, les autres parcelles accueillant des équipements privés. De 

plus, ce terrain se situe dans un environnement résidentiel : d’une part près du quartier 

pavillonnaire du clos du Moustier et d’autre part en face des nouvelles opérations d’habitat 

situées sur la commune de Noisy-le-Roi qui la jouxte. 

Source geoportail  

La proximité de la nouvelle halte du Tram 13 Express, justifie d’autant plus la création d’un 

secteur résidentiel par renouvellement urbain dans cette zone. 

 

L’objet de la présente modification porte principalement sur le classement en zone UC à 

vocation résidentiel de cette zone UX dans le prolongement du quartier du Cornouiller pour 

permettre notamment à court terme la création de logements locatifs sociaux destinés 

principalement à des personnes en situation de handicap. 
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De plus, depuis l’approbation de la modification n°3 du PLU en 2021, la halte du Tram 13 

Express ayant été mise en service, la modification permettra de modifier les règles de 

stationnement dans le règlement du PLU pour intégrer les règles dans un rayon de 500 

mètres autour d’une gare en application du PDUIDF. 

Cette modification permet également de renforcer le maintien et le développement de la 

nature en ville et la réduction de l’imperméabilisation des sols. 

Enfin, elle permet quelques ajustements et précisions réglementaires complémentaires. 

 

Compte tenu des évolutions du PLU envisagées, il s’agit de mener une procédure de 

modification de droit commun conformément aux articles L 153-36 et L 153-44 du code de 

l’urbanisme qui stipulent : 

«…..le plan local d'urbanisme est modifié lorsque …. la commune décide de modifier le 

règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. » (article L.153-36) 

 « La procédure de modification est engagée à l'initiative …. du maire qui établit le projet 

de modification » (article L.153-37)  

« Avant l'ouverture de l'enquête publique … le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L.132-9. Le projet est 

également notifié aux maires des communes concernées par la modification ». (article 

L.153-38) 

 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par … le maire lorsqu'il a pour 

effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 

une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » (article L. 153-41) 

Les modifications à apporter au dossier de PLU étant compatibles avec le PADD du PLU en 

vigueur et n’entrainant pas l’augmentation des possibilités de construire de plus de 20% 

dans le secteur considéré, c’est bien la procédure de modification de droit commun qui 

s’applique. 

La présente modification du PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale suite à 

l’avis de la MRAE rendu le 17 novembre 2022 sur la demande d’examen au cas par cas. Cette 

évaluation environnementale, jointe au présent dossier, a permis d’apporter des précisions 

sur la nature des modifications apportées et sur la façon dont le projet intègre les 

préoccupations environnementales, notamment concernant l’exposition au bruit et aux 

pollutions de l’air liée à la présence à proximité de la RD 307. 

Une partie de la nouvelle zone UC est classée en périmètre d’OAP pour encadrer les projets 

à venir sur le terrain de l’ancien concessionnaire automobile. Il n’est pas prévu d’OAP sur le 

reste de la zone, l’école Saint-Bernard n’ayant pas vocation à muter et l’encadrement de 

l’aménagement des parcelles du garage MOS et de la Française des jeux si celles-ci venaient 

à muter se fait au travers de la modification du règlement de la zone UC et avec les 

protections d’espaces paysagers protégés déjà existantes dans le PLU.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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2. PRÉSENTATION ET JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS  

 

 

 

Les pièces du dossier de PLU modifiées par la présente modification sont les 

suivantes : 

 

- Pièce n°2 : Rapport de présentation 

o Pièce n°2.1 : Présentation et justification de la 

modification correspondant au présent document 

o Pièce n°2.2 : Evaluation Environnementale 

- Pièce n 4 : Orientations d’aménagement et de programmation 

- Pièce n° 5.1 : Document graphique général - 1/5000ème 

- Pièce n° 5.2 : Document graphique centre-ville - 1/2000ème 

- Pièce n°6 : Règlement  

 
Les autres pièces du dossier de PLU restent inchangées. 

 

 

La présente notice tient lieu de modification du rapport de présentation. 

Les modifications apportées aux pièces du dossier de PLU modifiées sont présentées 

ci-après. 

 

 

 
(…) 
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2.1 JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION DES ZONES UC ET UX POUR PARTIE 

Le PLU classe aujourd’hui en zone UX à vocation d’activité économique les terrains situés 

entre la route départementale 307 et le secteur résidentiel de Bailly au nord de la rue de 

Chaponval. Sur le document graphique du PLU, les boisements situés le long de la D307 dans 

la zone UX font l’objet d’une protection au titre de l’article L.123-5 7°, aujourd’hui article 

L.151-23 du code de l’urbanisme. 

Ce secteur jouxte la commune de Noisy-le-Roi qui vient de livrer en limite de Bailly de 

nouvelles opérations d’habitat. Les terrains de cette zone UX sur Bailly accueillent : 

 la Française des jeux,  

et desservis par la rue de Chaponval : 

 l’école St Bernard,  

 le garage de pièces détachées automobiles Mos Paris  

 la friche de l’ancien concessionnaire Mercedes, site dédié uniquement à des bureaux 

ne possédant pas d’atelier excluant ainsi tout risque de pollution par les 

hydrocarbures. 

Compte tenu des programmes existants - à l’exception du garage Mos Paris à vocation 

d’activités-, et de l’environnement résidentiel du site, la vocation d’activité économique, ne 

semble plus appropriée.  

De plus, la proximité de la halte du Tram 13 Express justifie le développement d’habitat dans 

ce secteur. 

L’Evaluation Environnementale, pièce 2.2 rapport de présentation, a étudié le site concerné 

par la modification du PLU et a permis de définir les points de vigilance et les orientations et 

mesures à prendre qui ont été intégrées aux pièces du PLU. 

  



M o d i f i c a t i o n  n ° 4  d u  P L U  d e  B a i l l y                 M o d i f i c a t i o n s  d e s  d o c u m e n t s  g r a p h i q u e s  

A g e n c e  K R  a r c h i t e c t e  u r b a n i s t e   8  

 

2.2 JUSTIFICATION DE LA CREATION DE L’OAP N°3 

La présente modification du PLU ajoute une orientation d’aménagement et de 

programmation aux OAP du PLU de 2012 pour encadrer le futur projet de renouvellement 

urbain sur la parcelle de l’ancien site Mercedes aujourd’hui en friche. Le périmètre de 

l’OAP ne s’étend que sur cette partie de la nouvelle zone UC, le reste de la zone n’ayant 

pas vocation à muter sur le court terme.  

Situé en limite sud de l’agglomération de Bailly en bordure de la RD 307, en limite d’un 

quartier d’habitat nouvellement créé sur la commune de Noisy-le-Roi et à proximité d’un 

secteur pavillonnaire sur Bailly, ce site offre l’opportunité à la commune de Bailly 

assujettie à l’article 55 de la loi SRU de répondre aux besoins en logement locatif social. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source Agence KR d’après cadastre 

 

 

La nouvelle OAP est présentée ci-après. (…) 

 

Le site de l’OAP portant sur la parcelle AE 82, est desservi par la rue de Chaponval 

reliée à la Route de Fontenay. Il est donc aisément accessible depuis le centre-ville 

de Bailly et se trouve à une assez courte distance de la halte du Tram 13 Express. 

Conformément aux articles L. 151-6 et L.151-7 code de l’urbanisme, l’OAP fixe des 

orientations en matière d’habitat, d’aménagement et tout particulièrement en faveur 

de l’environnement et du développement durable, et de transports. 
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En matière d’habitat, l’OAP prévoit un programme de logements exclusivement 

composé de logements locatifs sociaux destinés à des personnes en situation de 

handicap ou des personnes en situation de fragilité. 

Ce programme permettra à la commune de répondre à ses obligations en matière de 

loi SRU et d’offrir sur Bailly et dans ce secteur du département des Yvelines une offre 

spécifique qui répond à des besoins avérés en matière de logement social. 

 

En matière d’aménagement, l’OAP fixe des orientations de composition urbaine et 

paysagère qui visent l’intégration d’un ensemble de bâtiments à la volumétrie 

fragmentée pour éviter l’effet de « barre » dans un espace largement végétalisé et 

arboré. L’implantation d’une grande partie des parkings en sous-sol permettra de 

dégager davantage d’espaces végétalisés en surface. 

L’OAP fixe également des orientations pour la réalisation d’une opération exemplaire 

sur le plan environnemental. Elle impose de : 

 Concevoir de façon bioclimatique  

 Prendre en compte les risques, les nuisances et les pollutions sonores :  

o Les constructions les plus proches de la RD307 seront 

préférentiellement destinées aux équipements et services et seront 

les plus bas afin de limiter l’impact des pollutions sonores et 

atmosphériques. 

o L’espace paysager protégé, situé à proximité de la D307, sera 

préservé permettant ainsi de réduire l’impact des nuisances sonores 

et des pollutions atmosphériques. 

 Economiser les ressources pour limiter l’impact carbone des projets 

  Concevoir un projet paysager qualitatif écologiquement et support pour la 

gestion des eaux pluviales  

 Rechercher une gestion des eaux pluviales à la parcelle  

 Limiter les impacts en phase chantier 

Le site étant déjà urbanisé, le projet nécessite en préalable des démolitions du bâti 

existant mais aussi des surfaces imperméabilisées des parkings, démolitions qui 

devront être réalisées en veillant à limiter les nuisances et à préserver 

l’environnement, notamment les espaces paysagers et arborés existants sur la 

parcelle. 

 

En matière de transports et déplacement, la localisation du projet favorise les 

déplacements en vélo ou à pieds vers le centre-ville, les équipements et les 

transports en commun, les arrêts de bus et la halte du Tram 13 Express. 
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2.3 JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Les modifications des documents graphiques portent : 

- La reconfiguration des limites de zones entre les zones UX et UC 

- Le report du périmètre de la nouvelle OAP sur le secteur de Chaponval 

- L’ajout du périmètre de 500 mètres autour de la halte du Tram 13 Express pour la 

réglementation des places de stationnement 

 

Reconfiguration du zonage entre les zones UX et UC 

La zone UX qui s’étendait d’ouest en est de la commune de Noisy-le-Roi jusqu’à la voie 

ferrée est dorénavant limitée aux abords de la halte du Tram 13 Express. La zone UC 

s’étend désormais des terrains situés entre la commune de Noisy-le-Roi et la RD 307 jusqu’à 

la rue de Fontenay, rejoignant ainsi la zone UC du quartier du Cornouiller. 

Les parcelles AE n° 82, 87, 88, 89, 90 et 92 situées le long de la rue de Chaponval sont 

dorénavant classées en zone UC, à vocation principale d’habitat. 

La proximité de quartiers résidentiels sur Bailly et sur Noisy-le-Roi et la présence d’une 

gare de transport en commun, la halte du Tram 13 Express, ainsi que la présence d’une 

seule activité, le garage Mos Paris, ne justifiait plus le maintien de cette zone d’activité. 

De plus, la commune ayant besoin de libérer du foncier pour répondre aux besoins en 

logement, notamment sociaux, ce changement de zone, de UX à UC, permet la réalisation à 

court terme de logements sociaux sur le site de l’ancien concessionnaire Mercedes. 

Le périmètre de l’OAP n°3 sur l’ancien site Mercedes est également reporté sur le 

document graphique. 

 

Ajout du périmètre de 500 m  

Figure dorénavant sur le document graphique le périmètre de 500 mètres autour de la halte 

du Tram 13 express, périmètre dans lequel les normes de stationnement applicables sont 

modifiées. 

La protection au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, les espaces paysagers 

protégés le long de la RD307 dans la zone UC sont préservés. 

Les changements apportés aux documents graphiques sont présentés ci-après. 
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ZONE UX 

DOCUMENT GRAPHIQUE DU PLU EN VIGUEUR 

 

ZONE UC/UX 

DOCUMENT GRAPHIQUE MODIFICATION n°4 DU PLU 
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2.4 JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

 

Préambule 

Les modifications apportées au règlement dans le cadre de la présente modification sont repérées 

selon trois couleurs : 

A a a a  :  t e x t e  s u p p r i m é …   

A a a a  :  t e x t e  m o d i f i é  e t  /  o u  r e f o r m u l é …  

A a a a  :  t e x t e  a j o u t é …  

 

Les modifications du règlement portent sur des règles communes ou similaires à toutes les zones 

urbaines : 

- l’article 12 qui définit des règles de stationnement, modifié pour être en conformité avec le 

plan de déplacement urbain de la Région Ile de France dont la révision a été approuvée en 

juin 2014 ainsi qu’avec l’arrêté du 30 juin 2022 relatif au stationnement des vélos.  

- L’article 13 qui renforce la règle pour limiter l’imperméabilisation des sols, augmenter les 

surfaces de pleine terre obligatoires et augmenter le nombre d’arbres à planter. 

Sont également apportés des compléments dans les zones UA, UB et UD pour réglementer dans les 

articles 6 et 7 l’implantation des extensions des constructions existantes qui n’est pas réglementée 

dans le PLU en vigueur 

Le règlement de la zone UC, objet principal de la présente modification, n’a pas fait l’objet d’autres 

changements. Les règles nécessaires à la protection des populations contre les risques et nuisances 

étant déjà règlementées dans le PLU en vigueur. 
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Modification de l’article 12 des Zones urbaines  

 

L’article 12 définit les principes et les normes de stationnement selon les destinations des 

constructions. 

L’entrée en vigueur de la révision du Plan de Déplacement Urbain de la Région Ile de France 

approuvé en juin 2014 et sa traduction dans le code de l’urbanisme a modifié en profondeur 

la réglementation et nécessite de revoir les normes conformément à la nouvelle législation 

renforcée par l’entrée en vigueur de la loi Climat et Résilience d’août 2021. 

Notamment, il introduit une norme maximale autorisée pour les logements et les bureaux 

dans un périmètre de 500 mètres autour des gares, considérant qu’il faut encourager les 

transports en commun et limiter la consommation énergétique et la pollution 

atmosphérique. 

Sont concernées les zones UA, UC, UD, UE, UF et UX du règlement. 

 

Par ailleurs, l’entrée en vigueur de l’arrêté du 30 juin 2022 relatif à la sécurisation des 

infrastructures de stationnement des vélos dans les bâtiments redéfinit les règles 

concernant les surfaces et le nombre minimal d’emplacements.  

Sont concernées les zones UA, UB, UC, UD, UE et UX du règlement. 

 

 

Le règlement de ces zones est modifié et complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

 

Article 12 -  OBLIGATIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT 

……. 

 

2- NOMBRE D'EMPLACEMENTS 

Constructions destinées à l'habitation* : 

Dans toute la zone : 

Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État il sera réalisé une place de stationnement par 

logement. Ces règles s’appliquent à toutes transformations avec ou sans extension, entraînant la création d’un 

ou plusieurs nouveaux logements. 

Pour les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées ou les étudiants il sera réalisé 0,5 place 

minimum par logement. 

Pour les autres logements il sera créé 2 places de stationnement minimum par logement. 

En outre pour les ensembles de logements comportant plus de 700 m² de surface de plancher*, il sera réalisé 10 

% d'emplacements supplémentaires (en cas de décimal, à l’arrondi supérieur). Ces emplacements seront 

banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif.  

……. 

 

Constructions à autre destination que l'habitation* : 

Constructions destinées aux bureaux* : 

Il sera créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher*. 

Un espace réservé et aménagé pour le stationnement des vélos doit être prévu de préférence à l’intérieur des 

parkings, ou au minimum couvert, conformément aux normes suivantes : 2 m² pour 100 m² de surface de 

plancher*. 

……. 
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APRES 

 

 

Article 12 -  OBLIGATIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT 

……………… 

2- NOMBRE D'EMPLACEMENTS 

Constructions destinées à l'habitation* : 

 

Dans toute la zone : 

Les règles ci-dessous s’appliquent à toutes transformations avec ou sans extension, entraînant la création d’un 

ou plusieurs nouveaux logements. 

Périmètre de 500 mètres autour des gares :  

Il sera créé 1 place par logement minimum obligatoirement couverte 

Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État il sera réalisé 0,5 place de stationnement par 

logement. 

 

Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 

Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État il sera réalisé une place de stationnement par 

logement. Ces règles s’appliquent à toutes transformations avec ou sans extension, entraînant la création d’un 

ou plusieurs nouveaux logements. 

Pour les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées ou les étudiants il sera réalisé 0,5 place 

minimum par logement. 

Pour les autres logements il sera créé 2 places de stationnement minimum par logement. 

En outre pour les ensembles de logements comportant plus de 700 m² de surface de plancher*, il sera réalisé 10 

% d'emplacements supplémentaires (en cas de décimal, à l’arrondi supérieur). Ces emplacements seront 

banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif.  

……. 

 

Constructions à autre destination que l'habitation* : 

Constructions destinées aux bureaux* : 

Les règles ci-dessous s’appliquent à toute construction* neuve, à toutes transformations ou changements de 

destination avec ou sans extension.  

 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : 

Il sera créé 1 place de stationnement pour 45 m² de surface de plancher*. 

Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 

Il sera créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher*. 
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(SAUF Zone UF) 

Un espace réservé et aménagé pour le stationnement des vélos doit être prévu de préférence à l’intérieur des 
parkings, ou au minimum couvert, conformément aux normes suivantes : 2 m² pour 100 m² de surface de 
plancher*. 

Constructions destinées à l’artisanat* : 

Il sera créé une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher*. En outre, il devra être aménagé une 
surface suffisante pour le stationnement et l'évolution des camions et véhicules utilitaires divers. 

Un espace réservé et aménagé pour le stationnement des vélos doit être prévu de préférence à l’intérieur des 
parkings, ou au minimum couvert, conformément aux normes suivantes : 1 m² pour 100 m² de surface de 
plancher*. 

Constructions destinées au commerce* : 

Il sera créé une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher*. 

Un espace réservé et aménagé pour le stationnement des vélos doit être prévu de préférence à l’intérieur des 
parkings, ou au minimum couvert, conformément aux normes suivantes : 1 m² pour 100 m² de surface de 
plancher*. 

Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif* : 

Il n’est pas fixé de règles. 

Constructions destinées à  l’hébergement hôtelier* : 

Il sera créé une place de stationnement pour : 

- 1 chambre d'hôtel, 

- 10 m² de restaurant (calculés sur la salle de service)  

Un espace réservé et aménagé pour le stationnement des vélos doit être prévu, conformément aux normes 
suivantes : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher* dans un local fermé. 

 

Stationnement des vélos 

Sont soumis à l’obligation de réaliser des aires de stationnement pour les vélos : 

 Toute construction nouvelle à destination ou sous destination de : 
- Habitation comportant plus de trois logements, 

 Bureaux, 

- Commerce et d’activité de services d’une surface de plancher de plus de 150 m², 
- Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale, 

 

 Toute extension ou évolution de la construction, évolution entraînant une augmentation de surface de 
plancher de plus de 100 m² susceptible de générer une nouvelle tranche au regard des normes de stationnement 
par rapport à la situation initiale, qu’elle soit soumise ou non à autorisation ou déclaration d’urbanisme, 

 

 Toute extension d’une construction existante entraînant la création d’un ou plusieurs logements ou d’une 
ou plusieurs chambres, pour la destination “habitation” et pour les sous-destinations “hébergement hôtelier et 
touristique” et “établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale”, qu’elle soit soumise ou non à 
autorisation ou déclaration d’urbanisme. 
Pour les constructions existantes à la date en vigueur du PLU, en bon état, il n’est pas demandé de places de 
stationnement supplémentaires pour les vélos, sauf dans les cas explicités ci-avant. Dans ces cas, le nombre de 
places de stationnement exigibles correspondra à la différence entre celui qu’impose la situation nouvelle et celui 
requis par la situation initiale. 
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Pour les catégories de constructions dont les besoins sont fixés par tranche, le calcul se fait par tranche entière 
entamée. 

Cet espace peut également être réalisé à l'extérieur du bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la 
même unité foncière que le bâtiment. 

Normes de stationnement des vélos : 
 

 
Norme plancher 

Habitat collectif 

Logements jusqu’à deux pièces principales :  

0,75 m² minimum par logement (avec une superficie minimale de 3 m²) 

 

Logements de plus de deux pièces principales : 

1,5 m² minimum par logement (avec une superficie minimale de 3 m²) 
 

Bureau 
1,5 % de SDP 

 
 

 

 

Commerces et activités de service 
10% de l’effectif total des salariés accueillis simultanément dans le 
bâtiment  

Equipement publics ou d’intérêt collectif 

Equipements publics : 1 place pour 10 employés 

Établissements d'enseignement maternel, primaire et secondaire :  

- Écoles primaires : 1 place minimum pour 8 à 12 élèves 

- Collèges et lycées : 1 place minimum pour 3 à 5 élèves 

- Universités et autres : 1 place minimum pour 3 à 5 étudiants 

 

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

1,5 place pour 10 salariés accueillis simultanément dans le bâtiment (sur 
déclaration du maitre d’ouvrage)  
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Modification de l’article 13 des Zones urbaines  

 

L’article 13 définit les règles concernant les espaces libres, les aires de jeux et de loisirs et 

les plantations. 

Les différentes lois entrées en vigueur depuis l’approbation du PLU, telles que la loi ALUR et 

la loi Climat et résilience, ont renforcé notamment la prise en compte de la protection des 

continuités écologiques, de la lutte contre l’imperméabilisation des sols et plus largement 

du développement de la nature en ville dans les documents d’urbanisme. 

 

Ainsi par la présente modification du PLU la commune de Bailly entend prendre en compte 

ces nouvelles dispositions législatives en renforçant les règles concernant 

l’imperméabilisation des sols dans les zones urbaines. 

Sont concernées les zones UB, UC, UD, UE, et UF du règlement. Dans la zone UA 

correspondant au centre-ville, zone la plus dense de la commune et la zone UX destinée à 

l’accueil d’activités économiques les règles antérieures sont maintenues.  

 

 

Le règlement de ces zones est modifié et complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UB, UC, UD, UE et UF13 -  ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par aires de stationnement ou d’aires de jeux et de loisirs seront 

plantés sur 70 % minimum de leur superficie, à raison d'au moins un arbre pour 75 m² de la superficie. 

La règle ci-dessus ne s’applique qu’à condition de pouvoir respecter les distances minimales suivantes par 

rapport aux constructions1 :  

- 7 mètres pour les arbres de haute tige ; 

- 3 mètres pour les autres plantations.  

Au moins 20 % de la surface du terrain seront traités en espaces verts de pleine terre. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées à raison 

d'un arbre au moins pour 50 m² de la superficie affectée à cet usage. 

 

 

APRES 

 

Article UB, UC, UD, UE, et UF13 - ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des cheminements aires de stationnement ou d’aires de jeux et 

de loisirs seront plantés sur 70 % minimum de leur superficie, à raison d'au moins un arbre pour 75 50 m² de la 

superficie. 

Une distance minimale entre les arbres et les constructions s’impose selon les règles suivantes : 

- 7 mètres pour les arbres de haute tige ; 

- 3 mètres pour les autres plantations.  

Au moins 20 40 % de la surface du terrain seront traités en espaces verts de pleine terre. 

En cas d’opération d’habitat social, le pourcentage de pleine terre est fixé à un minimum de 30%. (uniquement en 

zone UC) 

Les aires de stationnement en surface devront être traitées avec un revêtement perméable. Lorsqu’elles 

comportent plus de quatre emplacements elles devront être plantées à raison d'un arbre au moins pour 50 m² de 

la superficie affectée à cet usage. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’aménagement sans extension d’une construction existante. 

…….. 

  

                                                           
1 Cf. en annexe du règlement: principales mesures préventives préconisées pour construire sur un sol sujet au phénomène 
de retrait-gonflement des argiles 



 
M o d i f i c a t i o n  n ° 4  d u  P L U  d e  B a i l l y                     M o d i f i c a t i o n s  a p p o r t é e s  a u  r è g l e m e n t  

Aaaa : texte supprimé … Aaaa : texte modifié/reformulé…  Aaaa : texte ajouté…  …lors de la présente  

 

Agence K R architecte urbaniste 20 

Modifications propres à la zone UA  

Modification de l’article 6 du règlement de la zone UA 

Il est ajouté à l’article 6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques un paragraphe réglementant l’aménagement et 

l’extension* des constructions existantes* ainsi que l’implantation des constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectifs* qui faisaient 

défaut dans l’instruction des autorisations d’urbanisme.  

Cet ajout permettra une meilleure instruction des demandes relatives aux 

constructions existantes. 

 

 

 

Le règlement d’article 6 de la zone UA est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UA6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Dans toute la zone UA, en dehors du secteur UAb : 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement* des voies* et emprises publiques sur tout ou partie de la 

façade de la construction ou d’un pignon*. A l’angle de deux voies*, l’implantation à l’alignement* n’est imposée 

que sur l’une des voies*.  

……… 

Pour les terrains situés en bordure de la Grand Rue, de la rue G. Lemaire,  de la rue F. Boulin, de la rue de la 

Collinerie, ainsi que sur le côté nord de la rue de Maule :  

En cas de mur en pierre de pays implanté à l’alignement de la voie, les constructions s’implanteront en retrait 

minimum de 4 mètres.  

 

 

APRES 

 

Article UA6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Dans toute la zone UA, en dehors du secteur UAb : 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement* des voies* et emprises publiques sur tout ou partie de la 

façade de la construction ou d’un pignon*. A l’angle de deux voies*, l’implantation à l’alignement* n’est imposée 

que sur l’une des voies*.  

…….. 

L’aménagement sans extension des constructions existantes* ne respectant pas les règles ci-dessus est 

autorisé. 

Pour l’extension* des constructions existantes* ne respectant pas les règles ci-dessus, les constructions 

s’implanteront :  

 Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  

 Soit dans le prolongement de la construction* existante 

 Soit sur l’arrière de la construction. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif* s’implanteront soit à 

l’alignement* soit en retrait des voies* et emprises publiques. En cas de retrait*, celui-ci sera d’un minimum de 1 

mètre. 

…….. 

Pour les terrains situés en bordure de la Grand Rue, de la rue G. Lemaire,  de la rue F. Boulin, de la rue de la 

Collinerie, ainsi que sur le côté nord de la rue de Maule :  

En cas de mur en pierre de pays implanté à l’alignement de la voie, les constructions s’implanteront en retrait 

minimum de 4 mètres. 
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Modification de l’article 7 du règlement de la zone UA 

L’article 7 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives est modifié dans toute la zone, à l’exception du secteur UAb. 

La zone UA correspondant au centre-ville de Bailly jouxte en partie une zone UB à 

vocation pavillonnaire. Les constructions pouvant être implantées en limite 

séparative de fond de parcelle en zone UA, il peut en résulter des nuisances : 

problèmes de vues et d’ensoleillement notamment. Aussi, la présente modification 

du PLU impose un retrait de 6 mètres minimum au lieu de 4 mètres en cas de façade 

comportant des ouvertures et limite la hauteur des constructions implantées en 

limite séparative avec la zone UB (cf justification article UA10) 

Un paragraphe est ajouté pour l’extension* des constructions existantes* qui ne 

respectent pas la règle du PLU en vigueur pour permettre néanmoins des 

transformations sans nuire à l’environnement. Cette souplesse n’est pas accordée 

pour les extensions par surélévation car elles pourraient nuire au paysage et à 

l’ensoleillement des parcelles riveraines. 

L’ensemble de ces compléments par leur clarification facilitera l’instruction des 

demandes d’urbanisme. 

 

 

 

 

Le règlement de l’article 7 de la zone UA est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

 

Article UA7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES* 

Dans toute la zone, à l’exception du secteur UAb : 

• Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, 

cour commune), les constructions doivent s’implanter au moins sur l’une des deux limites séparatives* 

aboutissant à l’espace de desserte.  

Dans le secteur UAb : 

• Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, 

cour commune), les constructions s’implanteront soit sur la limite séparative* aboutissant à l’espace de 

desserte, soit en retrait.  

 

Dans toute la zone :  

• Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions seront implantées sur la limite ou en retrait. 

• En cas de retrait, la marge de reculement est définie comme suit : 

. elle sera au moins égale à 4 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures  

. elle sera au moins égale à la moitié de la hauteur quand la façade est aveugle ou comporte des jours de 

souffrance* ou porte d’accès avec un minimum de 3 mètres. 

 

……… 

 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement est calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes, jusqu’à la limite séparative la plus proche. 

Les annexes* n’excédant pas 20 m² de surface de plancher* et 3,20 mètres de hauteur s’implanteront sur la 

limite séparative ou en retrait minimum de 2 mètres. 

La marge de recul* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un minimum de 2,50 mètres par rapport 

aux limites séparatives*. 

 

Dans la zone UA, en dehors du secteur UAb : 

Dans le cadre d’opérations groupées et de lotissements, les règles d’implantation par rapport aux limites 

séparatives doivent être appliquées à chacun des terrains divisés. 
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APRES 

 

 

Article UA7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES* 

Dans toute la zone, à l’exception du secteur UAb : 

• Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, 

cour commune), les constructions doivent s’implanter au moins sur l’une des deux limites séparatives* 

aboutissant à l’espace de desserte.  

Dans le secteur UAb : 

• Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, 

cour commune), les constructions s’implanteront soit sur la limite séparative* aboutissant à l’espace de 

desserte, soit en retrait.  

 

Dans toute la zone :  

• Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions seront implantées sur la limite ou en retrait. 

• En cas de retrait, La marge de reculement est définie comme suit : 

. elle sera au moins égale à 4 mètres la hauteur de la construction quand la façade comporte des ouvertures 

avec un minimum de 6 mètres  

. elle sera au moins égale à la moitié de la hauteur quand la façade est aveugle ou comporte des jours de 

souffrance* ou porte d’accès avec un minimum de 3 4 mètres. 

 

……………… 

 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement est calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes, jusqu’à la limite séparative la plus proche. 

Pour l’extension sans surélévation des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas la marge de recul réglementée ci-dessus, les constructions s’implanteront de façon à ne pas 

réduire la distance minimale existante entre la limite séparative* et la construction, à condition de ne pas créer 

d’ouverture vers la limite séparative (à l’exception des jours de souffrance* et des portes d’accès).  

Les annexes* n’excédant pas 20 m² de surface de plancher* et 3,20 mètres de hauteur s’implanteront sur la 

limite séparative ou en retrait minimum de 2 mètres. 

La marge de recul* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un minimum de 2,50 mètres par rapport 

aux limites séparatives*. 

 

Dans la zone UA, en dehors du secteur UAb : 

Dans le cadre d’opérations groupées et de lotissements, les règles d’implantation par rapport aux limites 

séparatives doivent être appliquées à chacun des terrains divisés. 
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Modification de l’article 10 du règlement de la zone UA  

L’article 10 définit la hauteur maximale des constructions. 

La zone UA correspondant au centre-ville de Bailly dans laquelle la densité est plus 

forte et les constructions plus haute, jouxte en partie une zone UB à vocation 

pavillonnaire. Les constructions pouvant être implantées en limite séparative de 

fond de parcelle en zone UA, il peut en résulter des nuisances : problèmes de vues 

et d’ensoleillement notamment.  

La présente modification du PLU apporte des précisions réglementaires pour gérer la 

transition entre les altimétries des constructions dans ces deux zones. Elle limite la 

hauteur des constructions implantées en limite séparative avec la zone UB sur une 

profondeur de 15 mètres ; elle modifie également les distance de retrait (cf 

justification article UA7). 

Il s’agit d’éviter des vis-à-vis gênants ou des ruptures d’échelle dans le paysage 

urbain.  

 

De plus, une précision est apportée concernant les extensions des constructions 

existantes qui faisait défaut à l’instruction. 

 

 

Le règlement de l’article 10 de la zone UA est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT  

 

Article UA10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

……… 

Dans la zone UA, en dehors des secteurs UAa et UAb:  

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

- 12 mètres au faîtage pour les toitures à pentes supérieures ou égales à 35°. 

- 9 mètres à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

En cas de dernier étage en retrait par rapport à la façade, la hauteur maximale est portée à 12 mètres, avec un 

retrait minimum d’1 mètre sur toutes les façades. 

………. 

Dans toute la zone : 

Pour l'aménagement ou l’extension* des constructions existantes, l’ensemble des règles ci-dessus ne 

s’appliqueront pas à condition que la hauteur de la construction reste inchangée. 

La hauteur maximale des constructions annexes* est fixée à 3,20 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent.  

APRES 

 

Article UA10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

…….. 

Dans la zone UA, en dehors des secteurs UAa et UAb:  

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

- 12 mètres au faîtage pour les toitures à pentes supérieures ou égales à 35°. 

- 9 mètres à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

En cas de dernier étage en retrait par rapport à la façade, la hauteur maximale est portée à 12 mètres, avec un 

retrait minimum d’1 mètre sur toutes les façades. 
 

Dans une bande de 15 mètres mesurée depuis la limite séparative avec la zone UB, la hauteur  maximale des 

constructions nouvelles ne doit pas excéder : 

- 10 mètres au faîtage pour les toitures à pentes supérieures ou égales à 35° 

- 7 mètres à l’acrotère pour les toitures terrasses ou au faîtage pour les toitures à pentes inférieures à 35° 

Sur la limite séparative avec la zone UB, la hauteur maximale des constructions nouvelles ne devra pas excéder 

4 mètres. 

La hauteur des constructions existantes implantées sur la limites séparatives* de la zone UB ne respectant pas 

les règles ci-dessus doit rester inchangée ; toute extension devra respecter la règle ci-dessus. 

…….. 

Dans toute la zone : 

En dehors de la règle prescrite en limite de la zone UB l'aménagement ou l’extension* des constructions 

existantes ne respectant pas les règles ci-dessus, sont autorisés à condition que la hauteur de la construction 

reste inchangée. 

La hauteur maximale des constructions annexes* est fixée à 3,20 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif lorsque leurs caractéristiques techniques l’imposent.   
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Modification de l’article 13 du règlement de la zone UA 

 

L’article 13 définit les règles concernant les espaces libres, les aires de jeux et de 

loisirs et les plantations. 

Les différentes lois entrées en vigueur depuis l’approbation du PLU, telles que la loi 

ALUR et la loi Climat et résilience, ont renforcé notamment la prise en compte de la 

protection des continuités écologiques, de la lutte contre l’imperméabilisation des sols 

et plus largement du développement de la nature en ville dans les documents 

d’urbanisme. 

 

La présente modification du PLU la commune de Bailly entend reformuler et 

réorganiser le texte. En revanche, aucune règle de cet article n’est modifiée. 

 

 

Le règlement de ces zones est modifié et complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UA13 -  ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par aires de stationnement ou d’aires de jeux et de loisirs seront 

plantés sur 70 % minimum de leur superficie, à raison d'au moins un arbre pour 75 m² de la superficie. 

Au moins 20 % de la surface du terrain seront traités en espaces verts de pleine terre. 

La règle ci-dessus ne s’applique qu’à condition de pouvoir respecter les distances minimales suivantes par 

rapport aux constructions2 :  

- 7 mètres pour les arbres de haute tige ; 

- 3 mètres pour les autres plantations.  

Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées à raison 

d'un arbre au moins pour 50 m² de la superficie affectée à cet usage. 

 

 

APRES 

 

Article UA13 -  ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou d’aires de jeux et de loisirs seront 

plantés sur 70 % minimum de leur superficie, à raison d'au moins un arbre pour 75 m² de la superficie. 

Une distance minimale entre les arbres et les constructions s’impose selon les règles suivantes : 

- 7 mètres pour les arbres de haute tige ; 

- 3 mètres pour les autres plantations.  

Au moins 20 % de la surface du terrain seront traités en espaces verts de pleine terre. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées à raison 

d'un arbre au moins pour 50 m² de la superficie affectée à cet usage. 

…….. 

 

  

                                                           
2 Cf. en annexe du règlement: principales mesures préventives préconisées pour construire sur un sol sujet au phénomène 
de retrait-gonflement des argiles 
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Modifications propres à la zone UB  

Modification de l’article 6 du règlement de la zone UB 

La zone UB étant une zone résidentielle à dominante pavillonnaire dont 

l’alignement sur l’espace public est composé de murs en pierre ou de clôtures 

bordant les jardins privatifs des maisons, la possibilité donnée par le PLU 

d’implanter les constructions à l’alignement est contraire au caractère paysager de 

cette zone.  

Il est donc prévu à l’article 6 relatif à l’implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques dans la présente modification d’imposer le retrait 

de 4 mètres minimum à tout projet. 

Il est également ajouté un paragraphe réglementant l’aménagement et l’extension* 

des constructions existantes*  

Ces compléments faciliteront l’instruction des demandes d’autorisation 

d’urbanisme. 

 

 

Le règlement d’article 6 de la zone UB est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UB6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Les constructions s’implanteront :  

- Soit à l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes sur tout ou partie de la 

façade de la construction ou d’un pignon*. A l’angle de deux voies*, l’implantation à l’alignement* n’est 

imposée que sur l’une des voies*.  

- Soit en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes en respectant 

une distance minimum de 4 mètres.  

 

- ……… 

 

 

APRES 

 

Article UB 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Les constructions s’implanteront :  

- Soit à l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes sur tout ou partie de la 

façade de la construction ou d’un pignon*. A l’angle de deux voies*, l’implantation à l’alignement* n’est 

imposée que sur l’une des voies*.  

- Soit en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes en respectant 

une distance minimum de 4 mètres.  

 

Les constructions s’implanteront en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours 

communes en respectant une distance minimum de 4 mètres  

 

- ………. 

 

L’aménagement sans extension des constructions existantes* ne respectant pas les règles ci-dessus est 

autorisé. 

 

Pour l’extension* des constructions existantes* ne respectant pas les règles ci-dessus, les constructions 

s’implanteront :  

- Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  

- Soit dans le prolongement de la construction* existante 

- Soit sur l’arrière de la construction. 
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Modification de l’article 7 du règlement de la zone UB 

L’article 7 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives est modifié dans toute la zone. 

Un paragraphe est ajouté pour l’extension* des constructions existantes* qui n’était 

pas réglementé. Les constructions qui ne respectent pas la règle du PLU en vigueur 

pourront s’étendre dans le prolongement de la construction existante sans réduire la 

distance existante avec la limite séparative et sans créer d’ouverture générant des 

vues chez les riverains. 

 

 

 

Le règlement de l’article 7 de la zone UB est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UB7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions doivent s’implanter au moins sur l’une des deux limites séparatives* aboutissant à 

l’espace de desserte. Pour l’aménagement ou l’extension des constructions existantes, les constructions 

s’implanteront soit sur la limite séparative* aboutissant à l’espace de desserte, soit en retrait. 

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront sur la limite ou en retrait.  

En cas de retrait, la marge de reculement est définie comme suit : 

- Elle sera au moins égale à 6 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 

- Elle sera au moins égale à la moitié de la hauteur quand la façade est aveugle ou comporte des jours 

de souffrance* ou porte d’accès avec un minimum de 4 mètres. 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement est calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes jusqu’à la limite séparative* la plus proche. 

Les annexes* n’excédant pas 20 m² de surface de plancher* et 3,20 mètres de hauteur s’implanteront sur la 

limite séparative ou en retrait minimum de 2 mètres. 

La marge de recul* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un minimum de 2,50 mètres par rapport 

aux limites séparatives*. 

 

APRES 

 

Article UB7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions doivent s’implanter au moins sur l’une des deux limites séparatives* aboutissant à 

l’espace de desserte. Pour l’aménagement ou l’extension des constructions existantes, les constructions 

s’implanteront soit sur la limite séparative* aboutissant à l’espace de desserte, soit en retrait. 

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront sur la limite ou en retrait.  

En cas de retrait, la marge de reculement est définie comme suit : 

- Elle sera au moins égale à 6 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 

- Elle sera au moins égale à la moitié de la hauteur quand la façade est aveugle ou comporte des jours 

de souffrance* ou porte d’accès avec un minimum de 4 mètres. 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement est calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes jusqu’à la limite séparative* la plus proche. 

Pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas la marge 

de recul réglementée ci-dessus, les constructions s’implanteront de façon à ne pas réduire la distance minimale 

existante entre la limite séparative* et la construction, à condition de ne pas créer d’ouverture vers la limite 

séparative (à l’exception des jours de souffrance* et des portes d’accès). 

Les annexes* n’excédant pas 20 m² de surface de plancher* et 3,20 mètres de hauteur s’implanteront sur la 

limite séparative ou en retrait minimum de 2 mètres. 
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La marge de recul* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un minimum de 2,50 mètres par rapport 

aux limites séparatives*.  
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Modifications propres à la zone UD  

Modification de l’article 6 du règlement de la zone UD 

Il est ajouté dans l’article 6 relatif à l’implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques un paragraphe réglementant l’aménagement et 

l’extension* des constructions existantes* sur l’ensemble de la zone. De ce fait 

l’article portant uniquement sur le secteur UDb qui, par ailleurs apparait trop 

détaillé est supprimé. 

La rédaction est simplifiée en regroupant les règles des quatre secteurs ; la 

précision sur le fait que le volume doit rester inchangé n’est pas utile car la règle 

des hauteurs précise à l’article 10 que la hauteur restera inchangée dans les 

secteurs UDc et UDe. 

 

 

 

Le règlement d’article 6 de la zone UD est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UD6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Dans toute la zone : 

- Les constructions s’implanteront en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou 

des cours communes en respectant une distance minimum de 4 mètres.  

Dans les secteurs UDa et UDd : 

- Les constructions s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de 

l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises publiques ou des cours communes. Au-delà de la 

bande de 20 mètres ne seront autorisés que : 

- L’aménagement ou l’extension des constructions existantes  

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Dans les secteurs UDc et UDe : 

- Les constructions s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de 

l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises* publiques ou des cours communes. Au-delà de la 

bande de 20 mètres ne seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Dans le secteur UDb : 

- Les constructions s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 15 mètres mesurée à partir de 

l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises* publiques ou des cours communes. Au-delà de la 

bande de 15 mètres ne seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Dans le secteur UDb : 

- Pour l’extension* des constructions existantes, les constructions s’implanteront en retrait de 

l’alignement* des voies* et emprises* publiques ou des cours communes en respectant une distance 

minimum de 2 mètres en respectant les bandes constructibles suivantes :  

- Dans le cas d’une construction principale implantée à l’alignement* ou en retrait de 3 mètres ou 

moins par rapport à l’alignement*, les constructions s’implanteront dans une bande de 13 mètres 

mesurée à partir de l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises publiques ou des cours 

communes. 
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- Dans le cas d’une construction principale implantée en retrait de plus de 3 mètres par rapport à 

l’alignement*, les constructions s’implanteront dans une bande de 15 mètres mesurée à partir de 

l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises publiques ou des cours communes 

 

 

 

APRES 

 

Article UD6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Dans toute la zone : 

Les constructions s’implanteront en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours 

communes en respectant une distance minimum de 4 mètres.  

L’aménagement sans extension des constructions existantes* ne respectant pas les règles ci-dessus est 

autorisé. 

Pour l’extension* des constructions existantes* ne respectant pas les règles ci-dessus, les constructions 

s’implanteront :  

• Soit conformément aux règles définies ci-dessous ;  

• Soit dans le prolongement de la construction* existante 

• Soit sur l’arrière de la construction. 

 

Dans les secteurs UDa, UDc, UDd et UDe: 

Les constructions s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de l'alignement* 

actuel ou futur des voies* et emprises publiques ou des cours communes. Au-delà de la bande de 20 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement ou l’extension des constructions existantes  

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Dans les secteurs UDc et UDe : 

Les constructions s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de l'alignement* 

actuel ou futur des voies* et emprises* publiques ou des cours communes. Au-delà de la bande de 20 

mètres ne seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 
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Dans le secteur UDb : 

Les constructions s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 15 mètres mesurée à partir de l'alignement* 

actuel ou futur des voies* et emprises* publiques ou des cours communes. Au-delà de la bande de 15 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

 

Dans le secteur UDb : 

Pour l’extension* des constructions existantes, les constructions s’implanteront en retrait de l’alignement* 

des voies* et emprises* publiques ou des cours communes en respectant une distance minimum de 2 mètres en 

respectant les bandes constructibles suivantes :  

- Dans le cas d’une construction principale implantée à l’alignement* ou en retrait de 3 mètres ou 

moins par rapport à l’alignement*, les constructions s’implanteront dans une bande de 13 mètres 

mesurée à partir de l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises publiques ou des cours 

communes. 

- Dans le cas d’une construction principale implantée en retrait de plus de 3 mètres par rapport à 

l’alignement*, les constructions s’implanteront dans une bande de 15 mètres mesurée à partir de 

l'alignement* actuel ou futur des voies* et emprises publiques ou des cours communes 

  



 
M o d i f i c a t i o n  n ° 4  d u  P L U  d e  B a i l l y                     M o d i f i c a t i o n s  a p p o r t é e s  a u  r è g l e m e n t  

Aaaa : texte supprimé … Aaaa : texte modifié/reformulé…  Aaaa : texte ajouté…  …lors de la présente  

 

Agence K R architecte urbaniste 38 

 

Modification de l’article 7 du règlement de la zone UD 

L’article 7 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives, est modifié dans toute la zone et simplifié dans sa forme pour en 

faciliter la lecture. 

Un paragraphe est ajouté pour préciser que les règles s’appliquent aux constructions 

nouvelles mais aussi à l’extension des constructions existantes*. 

Une règle est également ajoutée pour permettre les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectifs*, règle plus souple pour 

faciliter la construction d’équipements d’intérêt commun. 

 

 

 

Le règlement de l’article 7 de la zone UD est complété donnant lieu aux 

changements présentés ci-après : 
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AVANT 

 

Article UD7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dans les secteurs UDa : 

- Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions 

s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de 

la bande de 20 mètres ne seront autorisés que : 

. L’aménagement ou l’extension des constructions existantes ; 

. Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

. Les piscines de plein air. 

 

- Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions s’implanteront :  

. Soit sur une des limites séparatives*,  

. Soit en retrait 

  

- Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  

Dans le secteur UDb :  

- Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions 

s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 15 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de 

la bande de 15 mètres ne seront autorisés que : 

. L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

. Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

. Les piscines de plein air. 

 

. Pour l’extension* des constructions existantes, les constructions s’implanteront en retrait de la voie privée en 

respectant une distance minimum de 2 mètres en respectant les bandes constructibles suivantes :  

. Dans le cas d’une construction principale implantée sur la limite de la voie privée ou en retrait de 

3 mètres ou moins par rapport à la voie privée, les constructions s’implanteront dans une bande 

de 13 mètres mesurée à partir de la voie privée. 

. Dans le cas d’une construction principale implantée en retrait de plus de 3 mètres par rapport à 

la voie privée, les constructions s’implanteront dans une bande de 15 mètres mesurée à partir 

de la voie privée. 

 

. Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions s’implanteront :  

. Soit sur une des limites séparatives*,  

. Soit en retrait.  

 

- Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  

Pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas la marge 

de recul réglementée ci-dessus, les constructions s’implanteront de façon à ne pas réduire la distance minimale 

existante entre la limite séparative* et la construction, à condition de ne pas créer d’ouverture vers la limite 

séparative (à l’exception des jours de souffrance* et des portes d’accès).  
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Dans le secteur UDc : 

- Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions 

s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de 

la bande de 20 mètres ne seront autorisés que : 

. L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

. Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

. Les piscines de plein air. 

. Les constructions s’implanteront  sur les limites séparatives* aboutissant à l'espace de 

desserte (voie, place publique ou privée, cour commune). 

. Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  

Dans le secteur UDd :  

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 20 mètres 

ne seront autorisés que : 

. L’aménagement ou l’extension des constructions existantes ; 

. Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

. Les piscines de plein air. 

Par rapport à l’ensemble des autres limites séparatives, les constructions s’implanteront en retrait. 

Dans le secteur UDe :  

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 20 mètres 

ne seront autorisés que : 

. L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

. Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de 

surface de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

. Les piscines de plein air. 

Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, 

cour commune), les constructions s’implanteront :  

. Soit sur une des limites séparatives*,  

. Soit en retrait.  

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  
 

Dans toute la zone :  

Par rapport à l’ensemble des limites séparatives* autres que celles longeant les voies privées, en cas de retrait, 

la marge de reculement est définie comme suit : 

- elle sera au moins égale à 6 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures  

- elle sera au moins de 3 mètres si la façade est aveugle ou comporte des jours de souffrance ou porte 

d’accès*. 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement sera calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes, jusqu’à la limite séparative la plus proche. 

Les annexes* n’excédant pas 20 m² de surface de plancher* et 3,20 mètres de hauteur au faîtage s’implanteront 

sur la limite séparative ou en retrait minimum de 2 mètres. 

La marge de recul* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un minimum de 2,50 mètres par rapport 

aux limites séparatives*.  
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APRES 

 

Article UD7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas la 

marge de recul réglementée ci-dessous, les constructions s’implanteront de façon à ne pas réduire la distance 

minimale existante entre la limite séparative* et la construction, à condition de ne pas créer d’ouverture vers la 

limite séparative (à l’exception des jours de souffrance* et des portes d’accès). 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées 

Dans les secteurs UDa, UDc, UDd et UDe  

Les constructions s’implanteront à l’alignement ou en retrait, avec le même retrait que les constructions 

existantes. Elles s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée.  

Dans le secteur UDb : 

Les constructions s’implanteront à l’alignement ou en retrait, avec le même retrait que les constructions 

existantes. Elles s’implanteront à l'intérieur d'une bande de 15 mètres mesurée à partir de la voie privée.  

Dans toute la zone 

Au-delà de la bande constructible définie ci-dessus ne seront autorisés que : 

- L’aménagement ou l’extension des constructions existantes ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface de 

plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte 

(voie, place publique ou privée, cour commune) 

Dans les secteurs UDa, UDb, UDd et UDe  

Les constructions s’implanteront soit sur une des deux limites séparatives*, soit en retrait.  

Dans le secteur UDc : 

Les constructions s’implanteront sur une des deux limites séparatives*. 

Dans toute la zone 

En cas de retrait, la marge de recul sera : 

- au moins égale à 6 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures  

- au moins de 3 mètres si la façade est aveugle ou comporte des jours de souffrance ou porte d’accès*. 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement sera calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes, jusqu’à la limite séparative la plus proche. 
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Implantation des constructions par rapport aux autres limites séparatives*  

Dans toute la zone :  

Les constructions s’implanteront en retrait. La marge de recul sera : 

- au moins égale à 6 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures  

- au moins de 3 mètres si la façade est aveugle ou comporte des jours de souffrance ou porte d’accès*. 

 

Dans le cas d’ouverture en toiture, la marge de reculement sera calculée à partir de la base du châssis de toit ou 

au droit des lucarnes, jusqu’à la limite séparative la plus proche. 

 

Autres règles dans toute la zone 

Les annexes* n’excédant pas 20 m² de surface de plancher* et 3,20 mètres de hauteur au faîtage s’implanteront 

sur la limite séparative ou en retrait minimum de 2 mètres. 

La marge de recul* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un minimum de 2,50 mètres par rapport 

aux limites séparatives*. 

Dans les secteurs UDa, : 

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 20 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement ou l’extension des constructions existantes ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface de 

plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions s’implanteront :  

- Soit sur une des limites séparatives*,  

- Soit en retrait.  

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  

Dans le secteur UDb : 

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 15 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 15 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Pour l’extension* des constructions existantes, les constructions s’implanteront en retrait de la voie privée en 

respectant une distance minimum de 2 mètres en respectant les bandes constructibles suivantes :  
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- Dans le cas d’une construction principale implantée sur la limite de la voie privée ou en retrait de 3 

mètres ou moins par rapport à la voie privée, les constructions s’implanteront dans une bande de 13 

mètres mesurée à partir de la voie privée. 

- Dans le cas d’une construction principale implantée en retrait de plus de 3 mètres par rapport à la voie 

privée, les constructions s’implanteront dans une bande de 15 mètres mesurée à partir de la voie privée. 

Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions s’implanteront :  

- Soit sur une des limites séparatives*,  

- Soit en retrait.  

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  

Dans le secteur UDc : 

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 20 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Les constructions s’implanteront  sur les limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place 

publique ou privée, cour commune). 

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  

Dans le secteur UDd :  

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 20 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement ou l’extension des constructions existantes ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 

Par rapport à l’ensemble des autres limites séparatives, les constructions s’implanteront en retrait. 

Dans le secteur UDe :  

Par rapport aux limites séparatives* longeant des voies privées, les constructions s’implanteront à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de la voie privée. Au-delà de la bande de 20 mètres ne 

seront autorisés que : 

- L’aménagement des constructions existantes sans modification du volume ; 

- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie n’excède pas 20 m² de surface 

de plancher* et leur hauteur 3,20 mètres ; 

- Les piscines de plein air. 
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Par rapport aux limites séparatives* aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 

commune), les constructions s’implanteront :  

- Soit sur une des limites séparatives*,  

- Soit en retrait.  

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions s’implanteront en retrait.  
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Modification du lexique 

Des modifications sont apportées au lexique, par l’ajout de nouvelles définitions 

venant le compéter davantage, la modification de certaines définitions existantes 

et la suppression d’une définition portant à confusion.  

Les définitions modifiées sont les suivantes :  

- Alignement 

- Arbres à haute tige 

- Construction 

- Destination des constructions 

- Emprise au sol 

- Emprise publique 

- Hauteur des constructions 

- Jour de souffrance 

- Limites séparatives 

- Marge de recul 

- Terrain naturel 

- Voies 

 

Les définitions rajoutées sont les suivantes : 

- Accès 

- Affouillements et exhaussements 

- Construction existante 

- Espaces boisés classés 

- Equipements d’intérêt collectif et services publics 

- Espaces libres 

- Espaces verts de pleine terre 

- Espaces paysagers protégés 

- Extension 

- Façade 

- Implantation des constructions 

- Lotissement 

- Ouverture 

- Saillies 

 

La définition supprimée est la suivante: 

- Véranda 


